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 LISTE DE PRESENCES A L’AGA DE L’ITF DU 16 AOUT 2018 
 

Président Mr David Haggerty 
 
Vice-présidents Ms Katrina Adams 
 Mr Anil Khanna 
 Mr René Stammbach 
 
Conseil d’administration Mr Martin Corrie 
 Mr Sergio Elias 
 Mr Ismail El Shafei 
 Mr Jack Graham 
 Mr Thomas Kønigsfeldt 
 Ms Celia Patrick 
 Ms Mary Pierce 
 Mr Aleksei Selivanenko 
 Mr Stefan Tzvetkov 
 Mr Mark Woodforde 
 Mr Bulat Utermuratov 
 
Vice-président honoraire à vie  
 Dr Geoff Pollard 
 
Conseillers honoraires à vie  
 Mrs Lucy Garvin 
 
  
FEDERATIONS NATIONALES MEMBRES DE CLASSE B (avec droits de vote) 
représentées par: 
 
ALB - Albanian Tennis Federation  
Mr Dritan Kadia, General Secretary 
ALG - Fédération Algérienne de Tennis  
M Bessaad Mohamed, Président 
ANG – Federação Angolana de Tenis  
Mr Matias Da Silva, Président 
ANT - Antigua & Barbuda Tennis Association  
Mr Peter Quinn, General Secretary 
ARG - Asociación Argentina de Tenis  
Mrs Marian Morea, Second Delegate 
Mr Mariano Zabaleta, Vice President 
ARM - Armenian Tennis Federation  
Mr Vahe Avetisyan, Member of the Board 
Mrs Lilya Chirkinyan, Member of the Board 
AUS - Tennis Australia  
Mr Harold Mitchell, Vice-Président 
Mr Craig Spencer Tiley, Chief Executive 
AUT - Osterreichischer Tennisverband  
Mr Werner Klausner, Président 
Mr Thomas Schweda, Chief Executive Officer 
BAN - Bangladesh Tennis Federation  
Mr Golam Morshed, General Secretary 
BAR - Barbados Tennis Association Inc.  
Dr Raymond Forde, President 
Mrs Patricia Murray, Vice-President 
BEL - Fédération Royale Belge de Tennis  
M Gijs Kooken, Secrétaire général 

BER - Bermuda Lawn Tennis Association  
Mr Michael Wolfe, Président 
BIH - Tennis Assn. of Bosnia & Herzegovina  
Mr Senad Hadzimesic, Director 
BLR - Belarus Tennis Association  
Mr Anton Yuspa, General Secretary 
BOL - Federación Boliviana De Tenis  
Mr Ricardo Aguirre, Président 
Mr Edmundo Rodriguez, Member of the Board 
BOT - Botswana Tennis Association  
Dr Khaulani Fichani, Chairman 
BRA - Confederação Brasileira de Tenis  
Mr Ivan Machado, Second Delegate 
Mr Rafael Westrupp, President 
BRN - Bahrain Tennis Federation  
Mr Fuad AlRowaie, General Secretary 
BUL - Bulgarian Tennis Federation  
Mr Nikolay Gantchev, Second Delegate 
Mr George Krumov, Director 
CAM - Cambodia Tennis Federation  
Mr Phalkun Mam, Juniors & Seniors Tennis 
CAN - Tennis Canada  
Ms Jennifer Bishop, Member of the Board 
Mr Derrick Rowe, Chairman 
CGO – Féd. Congolaise de Lawn Tennis  
MrGermain Ickonga Akindou, Président 
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CHI - Federación de Tenis de Chile  
Mr Rodrigo Valdebenito, Second Delegate 
CHN - Chinese Tennis Association  
Ms Wenbing Sun Director, - Développement 
COL - Federación Colombiana de Tenis  
Mr David Samudio Gómez, President 
Mr Gabriel Sanchez Sierra, Second Delegate 
CRC - Federación Costarricense de Tenis  
Mr Carlos Bravo, Président 
CRO - Croatian Tennis Association  
Mr Neven Nakic, Vice President 
Mr Franc Regina, Vice President 
CYP - Cyprus Tennis Federation  
Mr George Korfiotis, Second Delegate 
Mr Epaminondas Metaxas, President 
CZE - Czech Tenisova Asociace  
Mr Jaroslav Balas, EA to the Président 
Mr Ivo Kaderka, Président 
DEN - Dansk Tennis Forbund  
Mr Henrik Charles Maris, Member of the Board 
Mr Henrik Thorsoe Pedersen, President 
DJI - Fédération Djiboutienne de Tennis  
M Mohamed Houmed Houssein, Président 
DOM - Federación Dominicana de Tenis  
Mr Alexis Alcántara, Director 
Mr Rubén Tejeda, General Secretary 
ECU - Federación Ecuatoriana de Tenis  
Mr Danilo Carrera, President 
EGY - Egyptian Tennis Federation  
Mr Hassan El Aroussy, Member of the Board 
ESA - Federación Salvadoreña de Tenis  
Mr Rafael Arevalo, President 
Miss Carolina Gonzalez, Manager 
ESP - Real Federación Española de Tenis  
Mr Tomàs Carbonell Llado, Vice President 
Mr Jose Antonio Senz de Broto, International 
Relations Manager 
EST - Estonian Tennis Association  
Mr Allar Hint, General Secretary 
FIN - Suomen Tennisliitto  
Mr Teemu Purho, Chief Executive Officer 
FRA - Fédération Française de Tennis  
M Hughes Cavallin, Trésorier 
M Alain Fischer, Secrétaire général 
M Bernard Giudicelli, Président 
GBR - The Lawn Tennis Association  
Mr David Rawlinson, Deputy President 
GER - Deutscher Tennis Bund EV  
Mr Dirk Hordorff, Vice President 
Mr Ulrich Klaus, President 
Dr Eva-Maria Schneider, Vice President 
GHA - Ghana Tennis Association  
Mr Isaac Duah, President 
GRE - Hellenic Tennis Federation  
Mr Spyros Zannias, President 

GUA - Fed. Nacional de Tenis de Guatemala  
Mr Tulio Davila, Président 
GUM - Guam National Tennis Federation  
Mrs Mae Hsieh, Member of the Board 
Mr Torgun Smith, Président 
HKG - Hong Kong Tennis Association Ltd  
Mr Christopher Pak Nin Lai, Chief Executive 
Officer 
Mr Philip Kwan Yat Mok, Président 
HON - Federación Hondureña de Tenis  
Mr Ivanhoe Cálix, President 
Mrs Rosa Merren, Second Delegate 
HUN - Magyar Tenisz Szovetseg  
Mr Tamas Hamori, Director 
Mr Attila Richter, General Secretary 
IND - All India Tennis Association  
Mr Virendra Kumar Batra, Second Delegate 
Mr Sunder Raju, Vice President 
IRI - Tennis Fed. of Islamic Republic of Iran  
Mrs Homeira Asadi Kavan, Women in Sport 
Committee Member 
IRL - Tennis Ireland  
Mr David Barber, Chairman 
IRQ - Iraqi Tennis Federation  
Mr Aso Mohialdeen, President 
ISL - Icelandic Tennis Association  
Mr Hjortur Thor Gretarsson, President 
ISR - Israel Tennis Association  
Mr Shmuel Herzig, Honorary Life Président 
Mr Yoni Yarom, President 
ISV - Virgin Islands Tennis Association  
Mrs Kelly Kuipers, Treasurer 
Mr William McComb, President 
ITA - Federazione Italiana Tennis  
Mr Giancarlo Baccini, Manager 
Mrs Luisanna Fodde, Manager 
JAM - Tennis Jamaica  
Mr Leroy Brown, General Secretary 
JOR - Jordan Tennis Federation  
Mr Hazem Adas, President 
JPN - Japan Tennis Association  
Mr Nao Kawatei, Member of the Board 
Mr Koji Watanabe, Vice President 
KAZ - Kazakhstan Tennis Federation  
Mr Adil Burlibayev, General Secretary 
Mr Yuriy Polskiy, Executive Assistant 
KEN - Tennis Kenya  
Mrs Wanjiru Mbugua Karani, General Secretary 
Mr James Kenani, President 
KOR - Korea Tennis Association  
Mr Yong Woon Kwak, President 
Ms Eunice Eun Hee Yim, Second Delegate 
KOS - Kosovo Tennis Federation  
Mr Osman Recica, International Relations 
Manager 
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KSA - Saudi Arabian Tennis Federation  
Mr Mohammed Alajaji, President 
Dr Fawaz Alhakmi, Director 
KUW - Kuwait Tennis Federation  
Mr Abdul Al-Aryan, Vice President 
Mr Faleh Alotaibi, Honorary Treasurer 
LAT - Latvian Tennis Union  
Mr Lejnieks Karlis, General Secretary 
LBA - Libyan Tennis Federation  
Mr Khaled Ezankuli, President 
LBN - Fédération Libanaise de Tennis  
Mme Desirée Khalife Hachem, Trésorière 
LTU - Lithuanian Tennis Association  
Mr Ramunas Grusas, President 
MAR - Fédération Royale Marocaine de 
Tennis  
M Laarraf Abdelaziz, Vice-président 
MAS - Lawn Tennis Association of Malaysia  
Mr Mirzan Mahathir, President 
MDA - Moldova Republic Tennis Federation  
Mr Ceslav Ciuhrii, President 
Mr Catalin Giosan, Member of the Board 
MEX – Federación Mexicana de Tenis  
Mr Jose Antonio Flores Fernandez, President 
MGL - Mongolian Tennis Association  
Mr Ider Baldansuren, Manager 
Mr Tunrev Batmagnai, Second Delegate 
MLT - Malta Tennis Federation  
Dr David Farrugia Sacco, President 
MNE - Montenegrin Tennis Association  
Dr Dimitrija Rasovic, President 
Mr Aleksandar Sekulovic, General Secretary 
MOZ - Confederação Mocambicana de Tenis  
Mr Jonas Alberto, General Secretary 
NED - Koninklijke Nederlandse  
Mr Roger Davids, President 
Mr Erik Poel, Chief Executive Officer 
NOR - Norges Tennisforbund  
Mr Alexander Kjær, General Secretary 
NZL - Tennis New Zealand  
Ms Julie Paterson, Chief Executive Officer 
OMA - Oman Tennis Association 
Mr Khalid Al Adi, President 
PAK - Pakistan Tennis Federation  
Mr Salim Saifullah Khan, President 
PAN - Federación Panameña de Tenis  
Mr Jorge Arrue, Président 
PAR - Asociación Paraguaya de Tenis  
Mr Julio Cesar Ferrari Yegros, President 
Miss Sofía Pérez, General Secretary 
PER - Federación Deportiva Peruana de Tenis  
Mr Gonzalo Galdos, Vice President 
PHI - Philippine Tennis Association  
Mr Martin Misa, Vice President 

POL - Polski Zwiazek Tenisowy  
Mr Victor Archutowski, Vice President 
Mrs Magdalena Rejniak-Romer, CEO 
POR - Confederação Portuguesa de Tenis  
Mr Vasco Costa, President 
Mr Joâo Santos, Vice President 
PUR - Asociación de Tenis de Puerto Rico  
Mr Hector Cabrera, Member of the Board 
Mr Ruben Jordan, Member of the Board 
QAT - Qatar Tennis Federation  
Mr Yousef Al Obaidli, General Secretary 
Mr Tareq Zainal, General Secretary 
ROU - Federatia Romana de Tennis  
Mr George Cosac, President 
Mr Razvan Itu, General Secretary 
RSA - Tennis South Africa  
Mr Gavin Crookes, President 
Mr Riad Davids, Vice President 
RUS - Russian Tennis Federation  
Mr Maxim Kozin, Executive Assistant 
RWA - Fédération Rwandaise de Tennis  
Mr Ntageruka Kassim, Président 
SEN - Fédération Senegalaise de Tennis  
Mr Issa Mboup, Président 
SGP - Singapore Tennis Association  
Mr Gilbert Ng, Consultant 
Mr Wilson Tay, General Secretary 
SLO - Slovene Tennis Association  
Mr Marko Mlakar, Vice President 
SRB - Serbia Tennis Federation  
Mr Goran Djokovic, Vice President 
Mr Dusan Orlandic, Chief Executive Officer 
SRI - Sri Lanka Tennis Association  
Mr Suresh Subramaniam, Vice President 
SUI - Swiss Tennis  
Mrs Ruth Wipfli Steinegger, Vice President 
SVK - Slovak Tennis Association  
Mr Igor Moska, General Secretary 
SWE - The Swedish Tennis Association  
Mr Christer Sjöö, General Secretary 
Mr Thomas Wallén, President 
THA - Lawn Tennis Association of Thailand  
Mr Kitsombat Euammongkol, President 
TOG - Fédération Togolaise de Tennis  
Mr Tagba Atafeitom, Président 
TPE - Chinese Taipei Tennis Association  
Miss Ching-Hsin Kuo, Deputy General Secretary 
TTO - TennisTT  
Mr Hayden Mitchell, President 
TUN - Fédération Tunisienne de Tennis  
Dr Salma Mouelhi Guizani, Président 
TUR - Turkiye Tenis Federasyonu  
Mr Cengiz Durmus, President 
Mrs Umit Yasar Yilmaz, Director - Pro Tennis 
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UAE - Tennis Emirates  
Mr Naser Yousef Mohamed Almarzooqi, 
Secretary of the Board 
UGA – Uganda Tennis Association  
Mr Cedric Babu Ndilima, President 
UKR - Ukrainian Tennis Federation  
Mr Evgeniy Zukin, Vice President 
URU - Asociación Uruguaya de Tenis  
Mr Ruben Marturet, President 
USA - United States Tennis Association  
Mrs Joan Baker, Vice President 
Mr Patrick Galbraith, Vice President 
Mr Michael McNulty, Member of the Board 

UZB - Uzbekistan Tennis Federation  
Mr Andrey Kornilov, Second Delegate 
Mr Igor Shepelev, General Secretary 
VEN - Federación Venezolana de Tenis  
Mr Jorge Andrew, Consultant 
Mr Diego Matute, Director 
VIE - Vietnam Tennis Federation  
Mr Longy Hoang, Director 
YEM - Yemen Tennis Federation  
Mr Sarem Alsurmi, Second Delegate 
ZIM - Tennis Zimbabwe  
Mr Martin Ingram, Lock President

 
 
 
FEDERATIONS NATIONALES MEMBRES DE CLASSE C (sans droits de vote) 
représentées par: 
 
AIA - Anguilla Lawn Tennis Association 
Mrs Barbara Michelle Owen-Vasilis, 
Director 
AIA - Anguilla Lawn Tennis Association 
Mrs Axa Webster, Member of the Board 
ARU - Aruba Lawn Tennis Bond 
Mrs Yvonne Lee-Perez, Treasurer 
Mr Ronald Tchong, Président 
BDI - Fédération de Tennis du Burundi 
M Hicintuka Libérat, Président 
BIZ - Belize Tennis Association 
Mr Edward Musa Sr, President 
Mrs Samira Pott, General Secretary 
COD - Fédération Congolaise 
Démocratique de Lawn Tennis 
M Emile Ngoy Kasongo, Président 
CUW - Tennis Federation Curacao  
Mrs Noemie Panneflek de Lannoy, 
General Secretary 
ETH - Ethiopian Tennis Federation  
Mrs Wubet Azeb Woldeselassie, General 
Secretary 
Mr Dinka Guta Duguma, President 
FIJ - Fiji Tennis Association  
Mr William O'Connell, Nominated delegate 
GRN - Grenada Tennis Association  
Mr Jason Stanislaus, General Secretary 
GUY - Guyana Lawn Tennis Association  
Mr Samuel Barakat, President 
Ms Cristy Campbell, Vice President 

HAI - Fédération Haïtienne de Tennis  
Dr Melissa Dominique Etheart, Secrétaire 
général adjoint 
Mr Francky St Louis, Vice-Président 
KIR - Kiribati Tennis Federation  
Mr Bantarawa Ietimeta, President 
MAC - Macau Tennis Association  
Ms Louise Ioc Leng Ung, President 
MLI - Fédération Malienne de Tennis  
M Mohamed Oumar Traore, Président 
NEP - Nepal Tennis Association  
Mr Manohar Mool, General Secretary 
PLW - Palau Tennis Federation  
Ms Ernestine Rengiil, President 
SAM - Tennis Samoa Inc  
Mrs Mona Lisa Kamu, Treasurer 
SEY - Seychelles Tennis Association  
Ms Fatime Kante, General Secretary 
SUR - Surinaamse Tennisbond  
Ms Klaasje de Vroome, General Secretary 
Mr Diego van der Zwart, Président 
SWZ - Swaziland National Tennis Union  
Mr Maxwell Jele, President 
TAN - Tanzania Tennis Association  
Mr Dennis Makoi, President 
VAN – Fédération de Tennis de Vanuatu 
Mr Cyrille Mainguy, President 
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FEDERATIONS REGIONALES 
 
ATF - Asian Tennis Federation 
Mme Manpreet Kandhari, Directrice générale 
CAT - Confederation of African Tennis 
MrTarak Cherif, Président 
MrHichem Riani, Directeur général 
COSAT - Confederacion Sudamericana de Tenis 
M Armando Cervone, Vice-président 
M Camilo Perez, Président 
COTECC - Confederacion de Tenis de Centroamerica y El Caribe 
Mr Persio Maldonado, Président 
OTF - Oceania Tennis Federation  
M Bruce Osborne, Vice-président 
TE - Tennis Europe 
M Philippe Boss, Conseiller juridique 
M Thomas Hammerl, Directeur général 
 
MEMBRES DE LA FONDATION 
 
Boytem  
M Serhan Doruk, ITF Foundation 
California Sports Surfaces  
M Steven Lock, Vice-président 

Professional Tennis Registry  
M Dan Santorum, Directeur général 
Sport Group  
M Wesley Baum, Technicien 

 
PARTENAIRES DES MEDIAS 
 
beIN Media Group  
M Antonio Falzarano, Directeur des ventes 
M Daniel Markham, Vice-président directeur 
M Stewart Walker, Directeur des ventes et de la distribution 
 
ORGANISATIONS RECONNUES 
 
Centenary Tennis Clubs Association  
Mme Berta Tintore,  Secrétaire générale 
International Tennis Club  
M Paul McNamee, Consultant 

International Tennis Hall of Fame  
M Todd Martin, PDG 
 

 
INVITES SPECIAUX 
 
JTA  
M David Green, Consultant 
M Justin Shea, Consultant 
M Jon Tibbs, Consultant 
FRA - Fédération Française de Tennis  
Mme Emmanuelle Ducrot, Membre du 
Conseil d’administration 
 

POR – Confederação Portuguesa de Tenis  
Mme Maria Graça, Organisatrice de l’AGA 
de 2019 
USOC – US Olympic Committee  
M Dragomir Cioroslan, Directeur 
 

MEMBRES DU COMITE DES FEMMES DANS LE SPORT  
 
Mlle Valeria Filiaeva (BLR) 
Mlle Sandra Osborne (BAR) 
 
OBSERVATEUR DE LA NATION HOTE 
USA - United States Tennis Association  
Mlle Laura Canfield, Membre du Conseil d’administration 
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PERSONNEL DE L’ITF 
 
Mlle Justine Albert, Directrice exécutive 
Mlle Cecilia Ancalmo, Officier du développement 
M Dominic Anghileri, Directeur exécutif 
Mme Jo Becker, Assistante AGA 
Mlle Heather Bowler, Directrice-communications 
Mlle Victoria Clutterbuck, Assistante AGA 
Mlle Fiona Conroy, Directrice - TV 
M Frank Couraud, Officier du Développement 
Dr Miguel Crespo, Directeur 
M Kris Dent, Directeur exéc en chef – tennis pro 
M Kelly Fairweather, Chef des opérations 
Mlle Vicki Fecci, Organisatrice de l’AGA 
M Stephen Flexer, Comptable  

Mme Jane Fraser, Assistante du Président 
M John Goede, Officier du Développement ITF 
M Paul Lifton, Directeur du Projet de Grades 
M James McGurran, Relations internationales 
Mlle Hannah McLean, Conseillère juridique interne 
Dr Stuart Miller, Directeur exécutif en chef 
Mlle Jackie Nesbitt, Directrice exécutive 
M Ed Pearson, Services numériques 
M Mat Pemble, Responsable de l’informatique 
M Luca Santilli, Directeur exécutif 
M Tim Stemp, Directeur exécutif 
M Max Woodward, Organisateur de l’AGA 
 

 
EMPLOYES EXTERNES 
 
M Jonathan Taylor QC Bird & Bird LLP Président de séance 
M Corin Bennett Boom Boom Productions Equipe de film ITF 
M Tim Greifenberg Boom Boom Productions Equipe de film ITF 
M       Daniel Clare Brahler Technicien 
Mlle Marie Delumeau Brahler Interprète 
M Jack Fovargue Brahler Technicien 
M Nick Heidrick Brahler Technicien 
Mlle Carmen Lees Brahler Interprète 
Mme Valeria Daniela Luna Brahler Interprète 
Mme Armelle McAllister Brahler Interprète 
M Kyle Schamel Brahler Technicien 
Mme Ursula Boss N/A Interprète 
Mme Anne-Marie Tonnon Wauters N/A Interprète 
Mlle Jenny Chandler Marten Walsh Cherer Ltd Procès-verbal 
M Joseph Plaiche Marten Walsh Cherer Ltd Procès-verbal 
 
DELEGUES ASSISTANT A LA CONFERENCE MAIS NON A L’AGA LE 16 AOUT: 
 
MEMBRES DE CLASSE B 
 
AUS - Tennis Australia  
Mr Tom Larner, Chief Operating Officer 
AZE - Azerbaijan Tennis Federation  
Mr Baghir Asgaralizada, Vice President 
BOT - Botswana Tennis Association  
Mr Atang Mokgware, Treasurer 
EST - Estonian Tennis Association  
Mr Enn Pant, President 
PHI - Philippine Tennis Association  
Mr Antonio Cablitas, President 
USA - United States Tennis Association  
Mr Gordon Smith, Chief Executive Officer 

MEMBRES DE CLASSE C 
 
CAY - Tennis Fed. of the Cayman Islands  
Mr Uli Hoppe, Director - Professional Tennis 
Mr Thomas Neuert, Director 
SAM - Tennis Samoa Inc  
Mr Raymond Schuster, President 
SOM – The Somali Tennis Association  
Mrs Suhama Aden, Head of Operations & Admin. 
 
 

 
INVITES SPECIAUX 
 
MC/ Host - Ms Cecilia Lagos 
WTA - Women's Tennis Association  
Mr Steve Simon, Chief Executive Officer 

PAR - Asociación Paraguaya de Tenis   
Ms Larissa Schaerer, Women in Sport 
Committee Member 
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CONFERENCE ANNUELLE – LE 14 AOUT 2018 
 
Cecilia Lagos (Maître des cérémonies) a accueilli les délégués et invité sur la plateforme le 
Président de l’ITF, David Haggerty. 
 
DISCOURS D’OUVERTURE DU PRÉSIDENT 
 
Le Président a remercié Katrina Adams (Présidente de l’USTA), Gordon Smith (PDG de l’USTA) et 
leur équipe de leur offre généreuse d’accueillir la Conférence & l’AGA de 2018. Il a souligné le 
thème de la conférence, “Apporter le Tennis aux générations du futur” et évoqué les principales 
questions qui seraient abordées. Il a fait remarquer que l’ITF et les nations membres traversaient 
actuellement une période critique et que le sujet le plus important était la réforme de la Coupe 
Davis proposée. Le Projet Kosmos, s’il était approuvé, fournirait annuellement aux nations 25 
millions de dollars en fonds de développement, 15 millions de dollars pour organiser des Finales 
de classe mondiale et 20 millions de dollars en prix pour les joueurs. 
 
Le Président a rappelé aux nations sa promesse de donner une voix à chaque nation et a 
notamment souhaité la bienvenue aux 13 nations qui assistaient pour la première fois à une 
Conférence et Aga de l’ITF depuis au moins 10 ans. L’une des initiatives de l’ITF cette année était 
‘Les femmes dans les comités sportifs’ et en outre, il y avait cette année quatre fois plus de 
femmes présentes à la Conférence que dans toute autre année. Il a fait mention du fait que le 
nombre de nations représentées dans les Comités et Commissions de l’ITF était passé de 41 en 
2015 à 64 en 2018.   
 
Cinq des huit priorités stratégiques d’ITF2024 seraient discutées durant la Conférence. Le 
Président estimait que le développement du tennis était la manière essentielle selon laquelle l’ITF 
devait évaluer sa réussite et c’est pourquoi le développement était au cœur de la stratégie 
d’ITF2024. Depuis 2016, les dépenses de développement avaient augmenté de $4,5 millions et 
atteint $10,4millions. 
 
Il a terminé en indiquant que l’ITF projetait de lancer des réformes de la Fed Cup en 2020, 
similaires à celles proposées cette année pour la Coupe Davis. 
 
PANEL DE DISCUSSION DE L’EGALITE DES SEXES 
 
Katrina Adams (Présidente du Comité des femmes dans le sport) a présenté aux délégués la 
session dédiée au Comité des femmes dans le sport (qui deviendra bientôt le Comité de l’égalité 
des sexes). Elle a fait référence aux immenses progrès récemment réalisés en ce qui concerne 
l’égalité des sexes dans le tennis, faisant partie de la vision d’ITF2024, y compris le lancement du 
Comité et un partenariat pour 3 ans avec la Fondation pour le Développement mondial du sport 
(Foundation for Global Sports Développement - GSD), qui a permis d’assurer la présence de 
beaucoup des déléguées féminines à Orlando. Le partenariat avec GSD va financer des ateliers, 
des cours de formation et le développement professionnel des femmes aux commandes.  
 
La perception actuelle est que le tennis est un sport offrant des chances égales, ce qui est vrai 
jusqu’au niveau des juniors; mais au-delà, il y a un écart à refermer entre la proportion de tournois 
aux prix les plus élevés entre les hommes et les femmes, entre les salaires et les postes 
d’encadrement, l’arbitrage et l’entraînement.  
 
Dans cette vision de créer un sport dans lequel l’égalité pour tous est vraiment réelle, Katrina 
Adams a présenté une stratégie d’égalité entre les sexes basée sur 5 thèmes clés: empowerment; 
culture; équilibre; valeur et voix, et a développé chacun de ces thèmes principaux. 
 
Une vidéo de lancement de la campagne ‘Avantages pour tous’ a été présentée. 
 
Katrina Adams a ensuite invité sur l’estrade les membres du groupe de discussion sur l‘égalité 
entre les sexes: Steve Simon (Directeur exécutif en chef de la WTA), Homeira Asadi (Iran) et 
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Salma Guizani (Tunisie). Une discussion sur les nombreux avantages de l’égalité entre les sexes a 
suivi, incluant, entre autres: l’importance de l’éducation au niveau de base, les changements de 
perception et les avantages économiques à avoir ‘un conseil d’administration équilibré’. Cette 
session s’est terminée avec une période de Questions & Réponses durant laquelle des délégués 
ont exprimé leur soutien pour l’intérêt porté par l’ITF à ce domaine. 
 
REFORMES DE LA GOUVERNANCE 
 
Jack Graham (Membre du Conseil d’administration de l’ITF, Président du Comité constitutionnel) a 
démarré la session sur les réformes de Gouvernance en présentant les résolutions proposées par 
le Conseil. 
 
Le Conseil avait décidé de retirer sa résolution sur un Code d’Ethique, en attendant des 
consultations supplémentaires pour résoudre certains problèmes soulevés par des fédérations 
régionales et nationales. Bien qu’il n’y ait pas de désaccord sur l’importance d’un Code d’Ethique, 
le Conseil avait décidé de progresser en créant un Code d’Ethique concernant uniquement le 
Conseil et les Comités, tandis que des discussions se poursuivraient quant à une application plus 
large du code. 
 
Règlements de la Coupe Davis et de la Fed Cup – la résolution de donner au Conseil 
d’administration de l’ITF le pouvoir d’amender les règlements de la Coupe Davis et de la Fed Cup 
avait pour intention de remplacer le processus compliqué et inefficace actuel qui exige que l’AGA 
approuve tous les changements, jusqu’aux plus insignifiants. Ce changement alignerait les 
Règlements de ces compétitions avec ceux des autres compétitions par équipes. 
 
Durant la session de Questions & Réponses qui a suivi, une seule objection à cette résolution a 
été soulevée, mais il a été indiqué que le Conseil a le pouvoir de prendre des décisions 
commerciales chaque jour, comme par exemple sur l’investissement des réserves de l’ITF, sans 
avoir besoin de l’approbation de l’AGA pour chaque décision.   
 
Compétitions internationales par équipes – résolution permettant à l’ITF d’assurer que les 
compétitions internationales par équipes fassent preuve de normes d’intégrité acceptables en 
exigeant qu’elles soient homologuées par l’ITF, et en n’autorisant pas l’usage du mot “monde” 
sans l’accord de l’ITF. 
 
Augmentation du nombre de Directeurs élus au Conseil d’administration – une résolution 
visant à augmenter le nombre de directeurs élus de 13 à 14, sans considération de leur identité 
nationale ou régionale. Une contre-proposition de la ‘All India Tennis Association (AITA)’ était 
semblable en ce qu’elle augmenterait le nombre de Membres du Conseil de 13 à 14, mais 
extrêmement différente en ce qu’il y aurait un nombre fixe de Membres du Conseil venant de 
diverses régions (y compris une nouvelle région comportant les USA, le Canada, l’Australie, la 
Nouvelle Zélande et le Guam). Cette résolution ne bénéficiait pas de l’appui du Conseil parce que 
les membres sont élus pour servir les intérêts du tennis et de l’ITF partout dans le monde, et sont 
élus sur leur mérite personnel plutôt que pour représenter des intérêts nationaux ou régionaux. En 
conséquence de la résolution de l’AITA, l’AGA se trouverait dans la position de ne plus pouvoir 
choisir son propre Conseil d’administration. 
 
La contre-proposition a été présentée par Virendra Batra (AITA), après quoi il y a eu un échange 
de vues, notamment en ce qui concerne la création d’une nouvelle ‘région’.  
 
Réduction de la cotisation annuelle des Membres de Classe C – une résolution de réduire la 
cotisation annuelle des membres de Classe C de $767 à $250. 
 
Jack Graham a ensuite présenté à l’Assemblée les résolutions individuelles des nations. 
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Réduction des frais d’inscription proposée par les Iles Vierges US - William McComb (USVI) 
a retiré sa proposition de résolution en faveur du soutien à une résolution proposée par la 
Fédération de Tennis de Jordanie. 
 
Réduction des frais d’inscription proposée par la Jordanie – une résolution de réduire les 
cotisations des Membres de Classe B ne possédant qu’une seule action, à $767. Le Conseil n’est 
pas en faveur de cette résolution, et a fait noter qu’en outre un amendement constitutionnel serait 
requis car cela signifierait que certains membres de Classe B seraient traités de manière différente 
des autres selon leur nombre d’actions. A la place de ceci, le Conseil avait introduit à partir de 
2019 un programme de remise pour ces nations avec une seule voix de vote, qui seront en 
mesure d’obtenir une subvention de $3 500 envers certaines activités de développement.  
 
Résolution proposée par Swiss Tennis – l’introduction d’un bulletin de vote unique lors des 
élections au Conseil d’administration et présidentielles, l’objet étant d’éviter un partage des votes 
de la part des nations détenant un plus grand nombre d’actions. Afin de protéger le secret du 
scrutin, des scrutateurs indépendants seraient nommés pour dépouiller les bulletins.  
 
Mandat des Directeurs – une dernière résolution du Conseil d’administration pour changer les 
principes suivant lesquels un membre du Conseil pourrait être renvoyé pour une action criminelle a 
été présentée par Jack Graham. Ceci visait à assurer une égalité de traitement au lieu d’une stricte 
adhésion au code pénal de tout pays individuel, et à se limiter à des délits suffisamment graves. 
 
Lors de la discussion qui a suivi, il a été suggéré de changer la résolution pour assurer que toute 
opinion vienne d’un expert indépendant et non pas du Conseil d’administration de l’ITF. 
Néanmoins, certains délégués ont exprimé une préférence pour le texte constitutionnel existant.  
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CONFERENCE ANNUELLE – LE 15 AOUT 2018 

 
BILAN DE L’ANNEE 
 
La procédure a débuté avec un message vidéo du Président du CIO, Thomas Bach suivi d’une 
vidéo du bilan de l’année de l’ITF.  
 
Une vue d’ensemble des progrès réalisés sur toutes les priorités stratégiques d’ITF2024 présentée 
par le président de l’ITF, David Haggerty, a été suivie de rapports sur les avances, par: 
 
Ismail El Shafei (Président du Comité des Juniors) qui a mentionné les intentions de rendre le 
circuit des juniors plus sympathique aux joueurs, d’assurer que les joueurs reçoivent une 
éducation adéquate, d’étendre l’envergure du programme d’exemption des joueurs, d’ôter la limite 
au nombre de tournois qu’une nation peut organiser et d’assurer que les meilleurs joueurs 
atteignent le Tour de Tennis mondial de l’ITF. 
 
Sergio Elias (Président du Comité des Seniors), qui a présenté les grandes lignes d’un projet de 
développement de 3 ans pour les seniors, comprenant un circuit plus sympathique envers les 
joueurs; l’augmentation de la participation des joueurs; un accent sur les marchés non européens; 
une reformulation de l’IPIN, une nouvelle formule de points de classement et des changements 
dans la structure des tournois, ainsi qu’une meilleure présentation du Tennis pour les Seniors. 
 
Aleksei Selivanenko (Président du Comité du Beach Tennis) qui a fait remarquer que sur les 10 
années depuis que l’ITF avait pris la responsabilité du Beach Tennis, le Tour de Beach Tennis 
était passé de 14 tournois dans 3 nations à 320 dans plus de 25 nations. Le Comité du Beach 
Tennis se penchait actuellement sur la création d’un plan commercial à long terme pour aider le 
tour à devenir autonome et le Beach Tennis serait l’un des sports des premiers Jeux Mondiaux de 
Sports de Plage qui se dérouleront à San Diego en octobre 2019.  
 
Martin Corrie (Président du Comité du tennis en fauteuil roulant) qui a informé les délégués qu’en 
novembre 2017 le Conseil d’administration avait approuvé le cadre d’une nouvelle stratégie du 
tennis en fauteuil roulant avec six priorités essentielles. L’ambition était que le tennis en fauteuil 
roulant soit le sport en fauteuil roulant le plus populaire et offrant le plus d’inspiration. 
 
le Président a conclu cette section en faisant référence à plusieurs initiatives importantes et à la 
poursuite de programmes de développement. 
 
 
APPORTER LE TENNIS AUX GENERATIONS DU FUTUR 
 
Le Président a fait référence aux prochaines initiatives de 2018 et à l’ordre du jour ambitieux de 
l’ITF, ITF2024, ainsi qu’au thème de la Conférence et de l’AGA de 2018 “Apporter le tennis aux 
générations du futur”. Il a ensuite présenté Kelly Fairweather (Chef des Opérations de l’ITF) qui 
allait fournir plus de détails. 
 
Kelly Fairweather a informé les délégués des activités en cours et les a mis au courant de la vision 
à long terme du Conseil d’administration de l’ITF. Pour atteindre les 8 priorités stratégiques, il 
faudrait non seulement faire preuve d’énergie dans les activités et planifier avec soin, mais aussi 
se reposer sur 4 états d’esprit, ou valeurs – l’innovation, la proactivité, l’inclusion et la transparence 
– et tout cela devait se cultiver non seulement chez les individus mais grâce à l’interaction dans la 
composition des équipes. 
 
Pour ouvrir la voie à ITF2024, il y aurait une série de plans d’actions de deux ans pour préciser les 
actions à court terme, les buts et les démarches à suivre. Parmi les initiatives spécifiques, il y a le 
lancement d’un nouveau site internet au début de 2019, la modernisation des archives photos et 
médiatiques de l’ITF, d’autres études – en même temps que l’étude de marchés effectuée par la 
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société de sondages Nielsen – sur une meilleure appréciation des consommateurs du tennis. En 
ce moment, un remodelage en profondeur du service de l’IPIN était en cours. 
 
Dans toutes les activités mentionnées, il était crucial que les nations membres partagent une 
vision unifiée à celle de l’ITF, des intentions et de la direction poursuivies par l’ITF. 
 
FINANCES 
 
René Stammbach (Président du Comité des Finances) et Dominic Anghileri (Directeur des 
Finances & Administration) ont présenté ensemble une revue des finances de l’ITF. 
 
En 2017, contre un excédent budgétaire prévu de $1,1 million pour les opérations, le bilan annuel 
était d’un excédent de $1,6 million. Sur ce $1,6 million, $1,1million a été retenu pour des initiatives 
stratégiques, à la demande du Comité des Finances, laissant un excédent sur les opérations de 
$0,5 million. 
 
En ce qui concerne les activités non opérationnelles, le résultat était un excédent de $4,8 millions 
par rapport aux prévisions budgétaires de $1,5 million. Ceci était dû à des rendements 
exceptionnels sur les investissements de l’ITF au cours de l’année, qui avaient augmenté de 
quelques 11%. 
 
L’excédent global de l’année s’est donc élevé à $5,3 millions (après taxes). 
 
A la fin de 2017, les actifs nets de l’ITF s’élevaient à $57,8 millions (réserves de $48 millions plus 
fonds de roulement de $9,8 millions),en comparaison avec $49,6 millions à la fin de 2018. 
 
Pour 2018, les revenus et dépenses des opérations sont prévus tous les deux de $73,9 millions. 
Les dépenses supplémentaires prévues pour les initiatives stratégiques, estimées à $4,8 millions, 
seront financées depuis un excédent sur les activités non opérationnelles estimé à $1,2 million, 
plus un retrait de $3,6 millions du fonds de roulement (ex. soldes de l’ITF en liquide), ce qui laisse 
le portefeuille des investissements de l’ITF intact. 
 
Les chiffres ci-dessus seraient automatiquement invalidés si les changements concernant l’avenir 
de la Coupe Davis étaient approuvés. Il y aurait un investissement immédiat de plus de $80 
millions par an dans la Coupe Davis, comprenant $25 millions de nouveau capital pour l’ITF et les 
fédérations nationales et $20 millions en fonds pour les prix fournis par Kosmos pour les finales de 
la Coupe Davis. Deux nouvelles épreuves seraient également organisées, portant l’investissement 
total annuel de Kosmos à $125 millions (liés à l’index des prix). 
 
René Stammbach et Dominic Anghileri ont répondu à des questions concernant les comptes 
publiés par l’ITF et sur la révélation des renseignements financiers sur les salaires et dépenses de 
directeurs. Il a été mentionné que la plus grande partie de cette information était déjà dans le 
domaine public. Il était à noter que le Président de l’ITF avait renoncé à sa prime contractuelle. 
 
La session s’est achevée après des questions sur le risque des investissements et les projections 
budgétaires pour 2019. 
 
 
DEVELOPPEMENT 
 
Anil Khanna (Président du Groupe des Conseillers en Développement), Luca Santilli (Directeur 
général du développement), Frank Couraud (Directeur des centres d’entraînement & épreuves de 
l’ITF) et Miguel Crespo (Responsable de la Participation & Entraînement de l’ITF) ont présenté en 
commun une revue des initiatives de développement. 
 
Anil Khanna a d’abord remercié ses collègues du Groupe des Conseillers en Développement, les 
nations et bénévoles qui ont aidé au développement du tennis à travers le monde. Il a ensuite 
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donné les grandes lignes des projets stratégiques importants en cours, notamment le Projet de 
Grades de l’ITF. 
 
Luca Santilli, Frank Couraud et Miguel Crespo ont ensuite fait le tour des principales réussites des 
12 derniers mois, à partir de la Stratégie de Développement 2017-2020 de l’ITF qui repose sur les 
données et est mesurée régulièrement.  
 
Il y a deux objectifs stratégiques centraux – l’augmentation de la participation et la progression des 
joueurs de talents. Quatre supports stratégiques ont été identifiés pour atteindre ces objectifs – 
Epreuves, Installations, Entraînement et Programmes (ce qui inclut Participation et Performance).  
 
Les dépenses de développement ont crû de $4,5 millions en 2016 à $10,4 millions en 2018, dont 
$2,6 millions provenant du Fonds de Développement des Grands Chelems. 
 
En 2017, des critères d’éligibilité ont été publiés pour la première fois pour assurer que toutes les 
nations puissent bénéficier du programme de développement à divers degrés selon leurs 
ressources et représentation dans les tournois des Grands Chelems, de Coupe Davis et de Fed 
Cup. Quatre échelons ont été établis, le 1er échelon étant celui des nations ayant le moins de 
ressources et étant le plus sous-représentées. 
 
Un nouveau Plan de Développement des Fédérations nationales en ligne a été lancé en trois 
langues, visant à améliorer communication et collaboration avec les fédérations nationales. Cet 
outil a permis un échange d’information efficace, de surveiller les activités de développement, de 
fixer des objectifs réalistes et de faire des comparaisons. Un tableau de données sur la 
participation et performance reposant sur les résultats sera distribué à chacune des 190 nations 
dans les mois à venir. 
 
Des bourses aux joueurs juniors de l’ITF ont été introduites en 2018 pour offrir une aide financière 
aux meilleurs joueurs juniors faisant leurs premiers pas de transition vers le tennis professionnel. 
 
Dans le cadre de la stratégie d’épreuve mondiale, une nouvelle compétition par équipes pour 
joueurs de 12 ans & moins a été introduite et plus de 500 joueurs de 97 nations y ont participé en 
2017.  
 
La 20e Conférence Mondiale des Entraîneurs s’est tenue en Bulgarie en octobre 2017.  
 
Une conférence inaugurale de l’ITF sur la Participation mondiale s’est tenue à Londres en juillet. 
La manifestation avait pour but d’entamer une conversation mondiale sur les moyens d’augmenter 
la participation au tennis et plus de 200 délégués y avaient assisté. 
 
Luca Santilli a conclu cette session en indiquant les projets prioritaires en 2019, dont le projet de 
Grades de l’ITF, l’Académie en ligne de l’ITF et la “phase 2” du Plan de développement des 
fédérations nationales. De plus, le Conseil avait approuvé un programme de remises sur les 
cotisations qui permettrait aux nations de Classe B avec une (1) voix de vote nations de réclamer 
jusqu’à $3 500 pour des projets de développement. Des renseignements supplémentaires seraient 
communiqués aux nations plus tard cette année. 
 
Il y a eu une brève session de questions et réponses. 
 
 
TOUR DU MONDE DE TENNIS DE L’ITF (Tour de Transition) 
 
Thomas Kønigsfeldt (Président du Comité du Circuit masculin et féminin de l’ITF) a ouvert la 
session en rappelant aux délégués le Projet de parcours du Joueur qui avait débuté en 2012 à la 
suite des préoccupations au sujet de la valeur des prix qui n’avait pas augmenté depuis 1998 pour 
les hommes et 2001 pour les femmes. Une étude approfondie et un sondage des personnes 
concernées ont été effectués afin de trouver un modèle de compétition approprié au bénéfice des 
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joueurs qui fournisse également aux nations membres de l’ITF un meilleur rendement sur leur 
investissement. Les résultats ont montré que dans la structure actuelle, 50% de l’argent des prix 
sont retenus par 1% des meilleurs joueurs, tandis que l’autre moitié est partagée entre quelques 
15 000 joueurs. L’exécution d’exercices a indiqué qu’une augmentation des prix seule n’offrait pas 
de solution et qu’un changement de structure était requis pour permettre à plus de joueurs de s’y 
retrouver financièrement.  
 
Il a ensuite présenté Jackie Nesbitt (Directrice exécutive des Circuits ITF) pour entrer dans plus de 
détails. 
 
Jackie Nesbitt a expliqué que le but du Projet de Parcours du Joueur était de mieux profiter aux 
futures générations de joueurs dans le monde entier et d’assurer qu’une carrière dans le tennis 
était possible pour les joueurs de grand talent de tous les pays, et n’était pas liée au fait que les 
joueurs aient les moyens financiers de prendre part aux compétitions ou d’accéder aisément à des 
occasions professionnelles.  
 
L’ITF reconnaît que l’ATP et la WTA ont le droit de décider du point d’entrée dans leurs épreuves. 
La décision de l’ATP d’ôter les points de classement des tournois de 15 000 dollars avait été 
anticipée, mais celle de faire de même pour les épreuves de 25 000 dollars (partiellement en 2019 
et totalement en 2020) n’était ni prévue ni bienvenue. Les Circuits Juniors et Pro ont fonctionné 
indépendamment l’un de l’autre, ce qui a résulté en un parcours incompris des joueurs, le circuit 
des juniors faisant preuve d’une basse rétention de juniors d’un âge éligible, le temps exigé pour 
atteindre les 100 premières places aux classements ATP et WTA augmentant, avec seulement 
600 joueurs passant ce seuil chaque année. Ces difficultés donnent à l’ITF non seulement une 
occasion d’introduire une structure plus simple, mais aussi d’établir clairement une identité pour 
l’ITF.  
 
A partir de janvier 2019 cette nouvelle structure sera lancée sous l’appellation de Tour du Monde 
ITF de Tennis, avec des tournois donnant des points des classements mondiaux de tennis de l’ITF 
et offrant le seul parcours possible vers les épreuves du tour professionnel. 
 
Une vidéo donnant une vue générale de la nouvelle structure a été présentée. Mlle Nesbitt a 
indiqué l’approche différente adoptée par l’ATP et la WTA qui résultera en un parcours différent 
pour les hommes et les femmes, remarquant que ceci permettra de faire une comparaison et des 
ajustements si l’un des systèmes se révèle plus efficace.  
 
Parmi les autres changements significatifs on note: une réduction du nombre de jours de tournois 
de 9/10 jours à 7 pour éviter les recoupements; une réduction des exigences obligatoires pour les 
arbitres; l’introduction de frais d’inscription au tableau principal pour les hommes; et des wild cards 
en plus dans les tournois du stage de transition pour les joueurs locaux. 
 
Ce nouveau parcours reliera le tennis des juniors au jeu professionnel et récompensera la réussite 
à tous les niveaux, tous en cherchant à rendre la compétition abordable et à permettre à plus de 
nations d’accueillir des tournois et à offrir des occasions à plus de joueurs de plus de pays de jouer 
plus près de chez eux.  
 
Lors de la période de questions & réponses qui a suivi, Jackie Nesbitt a répondu à des questions 
sur le passage des tournois de $25 000k du circuit ATP au parcours du joueur en 2020; le fait qu’il 
serait courant pour des joueurs d’être classés à la fois par l’ITF et par ATP/WTA, notant que le 
système d’inscription avait été conçu pour reconnaître celui des classements qui offrirait aux 
joueurs la meilleure chance d’entrer en compétition.   
 
 
FED CUP 
 
Katrina Adams (Présidente du Comité de la Fed Cup) a commencé sa présentation en faisant le 
résumé des récents évènements. Depuis maintenant très longtemps il y a eu un mouvement de 
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soutien très fort, de la part des fédérations nationales comme des joueuses, envers une 
proposition de changement à un format de 16 équipes dans le Groupe mondial, pour le mettre en 
ligne avec celui de la Coupe Davis. En outre, le concept d’une épreuve de Finale à quatre a été 
exploré pour éviter la nécessité d’une quatrième semaine. 
 
Néanmoins, à la lumière des récentes propositions de changements pour la Coupe Davis, Il a été 
jugé prématuré d’introduire des changements à la Fed Cup en 2019, puisqu’il vaut la peine de 
considérer une épreuve similaire de style ‘Coupe du Monde’ pour la Fed Cup à partir de 2020 – un 
Groupe mondial élargi de peut-être 28 à 30 équipes, le jeu étant réparti sur deux semaines. Le 
Conseil a donc décidé de ne pas faire progresser la recommandation de Finale de Quatre en 
2019. Dans l’intervalle, en 2019, le Conseil a approuvé un essai d’augmentation de l’équipe de 4 à 
5 joueuses. 
 
Justine Albert (Directrice exécutive du Tennis professionnel) a mené les délégués le long des 
principes des changements dans les Règlements de la Fed Cup proposés pour 2019. S’ils sont 
approuvés, le texte complet de chaque changement sera soumis à l’approbation du Conseil 
d’administration. 
 
Les propositions sont détaillées dans la section sur la Fed Cup de l’AGA dans le procès-verbal qui 
suit. 
 
Katrina Adams et Justine Albert ont ensuite répondu aux questions des délégués sur le moment 
des tirages, les emplacements des rencontres, les subventions d’accueil, les problèmes 
d’obtention de visas et d’autres questions administratives. 
 
CHANGEMENTS DE LA COUPE DAVIS 
 
Le Président de l’ITF a été rejoint sur l‘estrade par Bernard Giudicelli, Martin Corrie, René 
Stammbach et Mark Woodforde.  
 
Il a informé les délégués que le statu quo n’était pas une option. Le moment d’agir était venu et la 
proposition qu’ils allaient entendre dans tous ses détails était une occasion unique de conserver 
les meilleurs aspects de la Coupe Davis et de son histoire, et de la hisser à de nouvelles cimes. Au 
cours des six derniers mois, il y a eu des consultations avec les nations, les régions, les joueurs, 
les sponsors et les partenaires et la proposition avait été modifiée en plusieurs occasions pour 
refléter les opinions reçues. 
 
Il a montré une vidéo de Gérard Piqué qui a été applaudie, et a présenté Martin Corrie (Membre du 
Conseil de l’ITF) et René Stammbach (Membre du Conseil de l’ITF et Président du Comité des 
Finances) qui a résumé les avantages de cette proposition. 
 
Toutes les précautions avaient été prises rigoureusement pour permettre au Conseil 
d’administration de l’ITF de prendre à l’unanimité la décision de soutenir les changements de la 
Coupe Davis. Il s’agit d’une proposition de contrat d’une durée de 25 ans, d’un montant de $125 
millions par an de la part de Kosmos, dont $81 millions dépensés annuellement sur la licence, les 
prix et les coûts des opérations et les $44 millions restant attribués aux prix et au lancement de 2 
nouvelles épreuves qui se dérouleraient durant les semaines de la Coupe Davis en avril et en 
septembre. 
 
La semaine dernière, Larry Ellison, propriétaire d’Oracle et Indian Wells, et CMC and Sequoia, le 
fonds d’investissement sportif ont annoncé qu’ils investiraient dans le projet. 
 
Divers indicateurs de performance clés seraient mis en place pour mesurer la performance du 
contrat et tout échec dans l’atteinte des cibles pourrait déclencher une clôture anticipée du contrat. 
De manière cruciale, l’ITF conserverait le contrôle à tout moment et la Coupe Davis resterait la 
propriété intellectuelle de l’ITF. 
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Bernard Giudicelli (Membre du Comité de la Coupe Davis, et Président de la FFT) a fait une 
présentation dans laquelle il a retracé l’évolution de la Coupe Davis au cours des 50 dernières 
années et brossé le tableau des délibérations du Comité de la Coupe Davis ces trois dernières 
années pour développer un format optimal pour la Coupe Davis, avec l’aide de deux grandes 
sociétés d’experts internationaux externes pour effectuer des audits. Les opinions des fédérations 
nationales avaient bien sûr été prises en compte également. 
 
Dans le nouveau format proposé, 24 équipes joueront dans des rencontres en domicile-extérieur 
en février. Les 12 vainqueurs rejoindront les quatre demi-finalistes de l’année précédente et deux 
wild cards pour former un groupe de 18 nations participant aux finales de la Coupe Davis en 
novembre. 
 
Finalement il a fortement conseillé aux délégués de ne pas répéter les erreurs du passé en faisant 
obstacle au progrès. 
 
René Stammbach a ensuite présenté à l’Assemblée un tableau détaillé des prévisions des 
principaux éléments financiers d’une Coupe Davis ainsi réformée.  
 
Pour la  Coupe Davis, le nouveau format représenterait un investissement de $81 millions, dont 
$15 millions seraient requis pour les frais opérationnels et $20 millions iraient dans un fonds de 
paiement des joueurs.  
 
Les nations participantes des Groupes III & IV recevraient $25 000, 10 fois plus que le chiffre 
actuel, et les nation hôtes jusqu’à up $60 000, selon le nombre de nations participantes. 
 
Dans le Groupe II les nations gagnantes recevraient $100 000, les perdantes $65 000. 
 
Dans le Groupe I les nations gagnantes recevraient $125 000, les perdantes $75 000. 
 
Pour les Groupes I et II, la nation-hôte recevrait en plus une prime d’accueil de $25 000. 
 
Dans le nouveau tour de qualification se déroulant ne février, les nations gagnantes recevraient 
$200 000 et les perdantes $175 000, et toutes les nations-hôtes de ce tour recevraient en plus une 
prime d’accueil de $ 50 000. 
 
Au stade du groupe des finales, les nations recevraient un minimum de $300 000 et les joueurs un 
minimum de $600 000 par équipe. 
 
En conclusion il a parlé des garanties en place et recommandé le dépôt de la proposition. 
 
Mark Woodforde (Athlète, Membre du Conseil de l’ITF) a dans sa présentation fortement soutenu 
les deux intervenants précédents. Il a fait remarquer l’engagement frileux envers la Coupe Davis 
des joueurs du plus haut niveau ces dernières années, dû au fait que les récompenses devenaient 
de plus en plus hors de ligne avec le temps et l’engagement requis. Il était convaincu que les 
réformes proposées renverseraient rapidement cette tendance. Sa présentation a fait l’objet d’une 
ovation debout. 
 
Le Président a présidé la session de questions et réponses qui a suivi. 
 
La délégation allemande avait des réservations quant à l’organisation des finales de la Coupe 
Davis dans un seul lieu. Ceci diminuerait les chances pour leurs joueurs juniors de voir jouer et 
prendre des leçons de leur équipe nationale et du sens de la Coupe Davis, sauf s’ils allaient à 
l’étranger. En réponse, le Président a rappelé que le format domicile-extérieur était conservé pour 
la première semaine. En outre, Bernard Giudicelli a mentionné qu’il y avait d’autres moyens de 
forger des liens entre les juniors et leur équipe nationale, si l’on y appliquait suffisamment de 
ressources et si les jeunes joueurs étaient éduqués à comprendre son importance. Le Président a 
ajouté que l’amélioration du format de la Coupe Davis faisait l’objet de débats depuis de 
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nombreuses années et de différentes manières et que les propositions actuelles avaient été jugées 
les meilleures de cinq options de formats possibles. Cependant, aucune solution ne serait jamais 
idéale. 
 
Bernard Giudicelli a répondu à une question sur les critères pour les Wild Cards et le moment de 
leur attribution en disant qu’elles seraient attribuées avant le tour de qualification de février et 
qu’un Comité de direction prendrait la décision sur la base de deux critères, avoir un joueur classé 
dans les dix premiers et/ou être une nation classée parmi les 50 premières des classements des 
nations de Coupe Davis. 
 
En ce qui concerne la prize money il a été précisé que les sommes seraient payées par 
l’intermédiaire des nations. 
 
En réponse à une question sur l’audience éventuelle du nouveau format de la Coupe Davis, Kelly 
Fairweather (Chef des opérations de l’ITF) a dit que les sondages du marché laissaient entrevoir 
que la force d’une ‘Finale de Coupe Davis’, une Coupe du Monde de tennis attirerait une attention 
mondiale comme dans les autres sports et redresserait l’audience des spectateurs de ces 
dernières années. Le Président a agréé et fait remarquer que la Finale de la Coupe Davis de 2017, 
bien qu’importante en France et en Belgique, n’avait pas eu beaucoup de spectateurs en dehors 
de ces deux nations. 
 
En réponse à une demande de savoir s’il s’agissait d’une révolution et non d’une évolution, 
Bernard Giudicelli a indiqué que les audiences du tennis étaient maintenant plus âgées et que la 
jeune génération ne s’y intéressait pas et ne regardait pas la télévision. Le nouveau format 
atteindrait de nouveaux sommets d’intensité et serait placé sur des plateformes numériques et 
sociales pour toucher une audience plus jeune. 
 
En réponse à des inquiétudes que le contrat proposé risquait de placer un plafond non nécessaire 
à la croissance de la valeur des prix, René Stammbach a indiqué qu’il y avait des indicateurs de 
performance clés dans le contrat qui éviteraient ceci parce qu’il était dans l’intérêt de Kosmos que 
les joueurs y participent. 
 
Il y a eu des réponses à diverses autres questions de l’assemblée et le Président a conclu la 
session en faisant observer qu’il n’y aurait pas l’unanimité dans un soutien des propositions de 
réformes de la Coupe Davis mais que l’appel du changement avait été lancé il y a un certain temps 
et qu’il s’agissait ici d’une occasion splendide. 
 
 
CHANGEMENTS DE REGLEMENTS DE LA COUPE DAVIS  
 
Le Président a alors présenté Jack Graham (Membre du Conseil de l’ITF et Président du Comité 
constitutionnel) qui a fait la liste des changements de règlements qui seraient requis si les 
réformes étaient votées. 
 
Jack Graham a de plus couvert divers changements des règlements qui sont précisés dans la 
section de la Coupe Davis de l’AGA qui suit. 
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DISCOURS DOUVERTURE – LE 16 AOUT 2018 
 
 
Le Président a remercié les délégués des discussions positives des deux derniers jours. Il a répété 
que le moment était critique pour l’ITF - le statu quo ne pouvait plus durer – et les décisions prises 
aujourd’hui pouvaient assurer que les Membres décident par eux-mêmes de l’avenir du tennis 
plutôt que de laisser à d’autres de le faire pour eux.  
 
La proposition de réforme de la Coupe Davis, par un accord sur 25 ans avec Kosmos, fournirait 
annuellement $20 millions de prix pour la Coupe Davis et $25 millions d’investissement 
supplémentaire pour le développement, et enverrait également un message que l’ITF et les 
nations menaient le développement pour les générations du futur. 
 
Le Président a ensuite présenté Carlos Bravo (Président de la Fédération de Tennis de Costa 
Rica), Katrina Adams (Présidente de l’USTA) et Gérard Piqué (Président de Kosmos) qui ont 
chacun dit quelques mots. 
 
Après cela, Gérard Piqué a quitté la salle. 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE DE L’ITF – LE 16 AOUT 2018 
 
Le Président de l’ITF, David Haggerty, a ouvert la réunion à 8h30, remercié Katrina Adams 
(Présidente de l’USTA) qu’il a invitée à dire quelques mots. L’Assemblée générale annuelle de 
l’ITF a été déclarée officiellement ouverte par le ‘Commissioner’ d’Orlando City, Jim Gray – au nom 
du Maire d’Orlando City, Buddy Dyer – qui a présenté une clé de la cité au Président de l’ITF avant 
son départ. 
 
Le Président a informé l’Assemblée que 144 des 210 Nations membres étaient représentées à 
l’AGA par 242 délégués. La Libye, l’une des nations présentes étant en retard dans le paiement de 
ses cotisations, assistait donc à l’AGA en tant qu’observatrice. 
 
Le système de scrutins informatisé a été testé et le quorum établi, le quorum étant au moins la 
moitié de tous les membres de Classe B ou la moitié du total des actions. 118 membres de Classe 
B ayant le droit de vote étaient présents sur un total maximum de 147 membres de Classe B 
(64%). Le total des actions inscrites à l’AGA était de 422 sur un total possible de 462 (91%). 
 
Les fédérations suivantes avaient envoyé des excuses pour leur absence: 
 

- Cap Vert 
- Erithrée 
- Luxembourg 

- Mauritanie 
- Myanmar 

 
 
Des excuses pour leur absence avaient également été reçues de la part de Brian Tobin et 
Francesco Ricci Bitti (Présidents honoraires à vie), Heinz Grimm (Vice-président honoraire à vie), 
Alvaro Peña et Roman Murashkovsky (Conseillers honoraires à vie). 
 
Le Président a noté la présence du Vice-président honoraire à vie Geoff Pollard et des Conseillers 
honoraires à vie Ismail El Shafei et Lucy Garvin. 
 
La désignation de Jonathan Taylor QC, Bird & Bird LLC, comme Président de séance a été 
approuvée par l’Assemblée.  Cyrille Mainguy, Henrik Maris and Eva-Maria Schneider ont été élus 
comme scrutateurs. 
 
Le procès-verbal de l’AGA de 2017 a été approuvé avec 98,3% des voix. 
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L’assemblée a observé debout une période de silence en mémoire des membres de la famille du 
tennis décédés au cours de l’année précédente.  
 
Le Président a informé l’assemblée qu’il y aurait un changement de l’ordre de passage des sujets 
à l’ordre du jour et que les réformes de la Coupe Davis seraient traitées avant la gouvernance. 
 
 
REFORMES DE LA COUPE DAVIS  
 
Le Président a invité Jack Graham (Membre du Conseil de l’ITF et Président du Comité 
constitutionnel) à présenter ces réformes. 
 
Jack Graham a renvoyé l’Assemblée à la page 41 de l’ordre du jour et a invité le congrès à 
exprimer des commentaires. 
 
Divers délégués ont exprimé leurs opinions pour ou contre les changements proposés, y compris 
des inquiétudes sur la durée du contrat qui sera signé avec Kosmos, les entrées de wild cards 
dans la Finale, l’appui des joueurs, la perte du format historique de domicile-extérieur, ainsi que la 
grande différence qu’une injection de $25 millions ferait sur le tennis de base et la nécessité pour 
cette compétition d’évoluer dans un environnement de tennis et du sport en général en mutation. 
 
Une consultation de grande ampleur avait eu lieu des nations, joueurs, sponsors et partenaires; 
Toutes les précautions de vérifications avaient été effectuées sur Kosmos et ses investisseurs et 
une recherche approfondie entreprise avant que cette proposition soit formulée. Il y avait des 
appels à se tourner vers l’avenir et à assurer que toutes les nations fassent plus de bénéfices 
financiers. Le contrat de 25 ans inclut une clause de retrait que l’ITF peut activer si les cibles ne 
sont pas atteintes deux années de suite.  
 
Après des remarques et discussions constructives il a été proposé et secondé de passer au vote. 
La motion de passer au vote a été appuyée par 87,47% des voix. 
 
La résolution “Approbation des changements aux règlements de la Coupe Davis pour appliquer un 
nouveau format de compétition pour la Coupe Davis en 2019” a été approuvée par l’Assemblée 
avec 71,43% des voix. 
 
Le Président a remercié l’Assemblée de la confiance accordée au Conseil d’administration et a 
invité Gérard Piqué à revenir dans la salle pour exprimer brièvement ses remerciements. 
 
 
REGLEMENTS DE LA COUPE DAVIS – PROPOSITIONS D’AMENDEMENTS 
 
Le Président a demandé à Justine Albert (Directrice des épreuves de tennis pro) de présenter les 
divers changements de règles détaillés dans les pages 64-67 de l’ordre du jour de 2018, qui 
avaient été présentés lors d’une session la veille. Il a été proposé de voter sur ces changements 
en bloc. 
 
la résolution “Court de match de Finale prêt à temps” a été retirée du bloc puisqu’elle ne s’applique 
plus après le résultat du scrutin sur la réforme de la Coupe Davis. 
 
La motion concernant la proposition de voter sur toutes les propositions ensemble a été remportée 
avec 79,47% en faveur. 
 
Les propositions étaient: 
 
- Composition du Comité de la Coupe Davis – écarter un nombre spécifié de membres pour 

permettre au Conseil de désigner le nombre requis sans contraintes. 
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- Règlement concernant la responsabilité pour les visas de la Nation-hôte – étendre 
l’exigence pour les nations-hôtes des Round Robin dans le groupe de zones d’offrir de l’aide 
aux nations en déplacement pour obtenir des visas. 

- Politique de Dead Rubber des Groupes de zones III & IV – permettre les jeux comptant 
pour rien à la totale discrétion du Juge-arbitre. 

- Désignation des officiels – clarification de la pratique actuelle par laquelle deux juges de 
chaise sont sélectionnés dans le Groupe I et l’équipe d’arbitrage de l’ITF est responsable de 
l’approbation de la sélection des arbitres de chaise des Groupes III & IV. 

- Dissuasion de changements de balle et/ou de conditions de jeu tardifs – amendement 
précisant que ces changements ne peuvent être requis qu’en cas de circonstances justifiées. 

- Pouvoir du Comité de rééquilibrer les épreuves des groups de zones – permettre au 
Comité de la Coupe Davis de rééquilibrer le nombre de nations participantes ou d’amender le 
nombre de nations promues ou reléguées (comme permis dans les règlements de la Fed 
Cup). 

- Ponctualité aux cérémonies et fonctions officielles – donner à l’arbitre la discrétion 
d’imposer des amendes à des individus et/ou équipes jusqu’à un maximum de $10 000. 

- Pouvoirs du Juge-arbitre – donner à l’arbitre la discrétion d’imposer une amende à une 
équipe/un capitaine pour soumission de la sélection d’un joueur en retard, jusqu’à un 
maximum de $5 000. 

- Tirage en avance pour les épreuves de Groupe de zone se déroulant en deux endroits - 
inclure dans les règlements un tirage, en avance au moins 10 semaines avant une épreuve 
lorsque deux nations organisent l’épreuve, pour répartir les nations entre les deux 
emplacements 

- Identification sur les vêtements des joueurs – limiter les industries pouvant être illustrées. 
 
L’Assemblée a approuvé les amendements des règlements ci-dessus avec une majorité de 
76,86%. 
 
 
REGLEMENTS DE LA FED CUP – PROPOSITIONS D’AMENDEMENTS 
 
Justine Albert a ensuite présenté les divers changements de règles détaillés dans les pages 68-71 
de l’ordre du jour de 2018, qui avaient été présentés en détail lors d’une session la veille. Il a été 
de nouveau proposé de voter sur ces changements en bloc. 
  
Depuis l’impression de l’ordre du jour, le Conseil d’administration avait décidé de retirer la 
résolution sur “le Remboursement des vols”. 
 
La motion de voter sur les autres propositions en bloc est passée avec 83,38% en faveur 
 
Les propositions étaient: 
 
- Manches décisives au meilleur de trois – Suite à l’essai satisfaisant en 2018, incorporer 

ceci dans les règlements de 2019 
- Composition du Comité de la Fed Cup – écarter un nombre spécifié de membres pour 

permettre au Conseil de désigner le nombre requis sans contraintes. 
- Règlement concernant la responsabilité pour les visas de la Nation-hôte – étendre 

l’exigence pour les nations-hôtes des Round Robin dans le groupe de zones d’offrir de l’aide 
aux nations en déplacement pour obtenir des visas. 

- Politique de Dead Rubber des Groupes de zones – ôter une erreur incorporée l’année 
dernière, puisque tous les jeux, manches et matchs comptent envers les positions finales dans 
chaque poule. Permettre cependant au Juge-arbitre d’avoir toute discrétion de ne pas jouer 
des matchs de double sans conséquence au stade des éliminations. 

- Désignation des officiels – clarification de la pratique actuelle par laquelle l’équipe de 
l’arbitrage de l’ITF désigne tous les juges de chaise des Groupes I, II et III. 

- Disponibilité du court de match de la Finale – assurer que le court du match de la Finale 
est disponible dès le mardi. 
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- Dissuasion de changements de balle et/ou de conditions de jeu tardifs – amendement 
précisant que ces changements ne peuvent être requis qu’en cas de circonstances justifiées. 
. 

- Ponctualité aux cérémonies et fonctions officielles – donner à l’arbitre la discrétion 
d’imposer des amendes à des individus et/ou équipes jusqu’à un maximum de $10 000. 

- Pouvoirs du Juge-arbitre – donner à l’arbitre la discrétion d’imposer une amende à une 
équipe/un capitaine pour soumission de la sélection d’une joueuse en retard, jusqu’à un 
maximum de $5 000. 

- Tirage en avance pour les épreuves de Groupe de zone se déroulant en deux endroits - 
inclure dans les règlements un tirage, en avance au moins 10 semaines avant une épreuve 
lorsque deux nations organisent l’épreuve, pour répartir les nations entre les deux 
emplacements 

- Identification sur les vêtements des joueurs – limiter les industries pouvant être illustrées. 
 
L’Assemblée a approuvé les amendements des règlements ci-dessus avec une majorité de 
76,86%. 
 
 
GOUVERNANCE – PROPOSITIONS D’AMENDEMENTS DE LA CONSTITUTION 
 
Le Président a présenté Jack Graham (Membre du Conseil de l’ITF et Président du Comité 
constitutionnel) qui avait détaillé les résolutions sur la gouvernance à mettre aux voix le premier 
jour de la conférence. 
 
Jack Graham a rappelé à l’Assemblée que l’engagement pris dans ITF2024 était d’entretenir les 
plus hauts niveaux de moralité dans le sport et que de plus le premier article de la mission du CIO 
était d’encourager et soutenir la promotion de l’éthique et de la bonne gouvernance. 
 
À la suite des commentaires des nations au sujet des résolutions sur le Code d’Ethique présentées 
au début de la semaine, le Conseil avait décidé de retirer la résolution d’amender les Articles 19 et 
21. Il fallait cependant noter que le Conseil irait de l’avant et introduirait un Code d’Ethique pour le 
Conseil, les Comités et les Commissions à partir de janvier 2019, et qu’il procéderait à des 
consultations avec les nations et les régions sur une application plus large dans l’avenir. 
 
Les résolutions (se trouvant en 17-35 de l’ordre du jour de l’AGA) étaient: 
 
[exigeant une majorité des 2/3] 
 
- Compétitions – confier au Conseil d’administration le pouvoir d’amender les règlements de la 

Coupe Davis et de la Fed Cup.  
 
L’Assemblée a approuvé l’amendement à l’Article 27 avec 71,13% en faveur. 
 

- Compétitions Internationales par équipes – permettre au Conseil d’administration 
d’appliquer un règlement concernant l’homologation des compétitions internationales par 
équipes.  
 
L’Assemblée a approuvé les amendements des Articles 22 et 27 avec 86,2% en faveur 
 

- Augmentation du nombre de Directeurs élus au Conseil d’administration – augmenter le 
nombre de Membres au Conseil de 13 à 14 pour permettre une représentation plus inclusive 
des adhérents sans changer la composition géographique actuelle.  
 
L’Assemblée a approuvé les amendements des Articles 19 et 21 avec 78,29% s en faveur. 
 

- La résolution de la All India Tennis Association – concernant le changement de la 
représentation géographique au Conseil d’administration a été retirée. 
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[majorité simple requise] 
 
- Réduction de la cotisation annuelle des Membres de Classe C – réduction de $767 à $250 

pour tous les membres de Classe C.  
 
L’Assemblée a approuvé cet amendement avec 87,70% en faveur 
 

- Résolution des Iles Vierges des USA: Réduction des cotisations – cette résolution a été 
retirée. 
 

- Résolution de la Jordanie: Réduction des cotisations – cette résolution a été retirée. 
 

[majorité des 2/3 requise] 
 

- Résolution de Swiss Tennis: introduire un seul bulletin de vote pour les élections du 
Président et du Conseil d’administration – pour empêcher les nations avec le plus grand 
nombre d’actions de partager leurs voix et assurer une égalité de traitement entre toutes les 
nations.  
 
L’Assemblée a approuvé les amendements de l’Article18 avec 79,74% en faveur. 
 

- Mandat des Directeurs – un amendement de Tennis South Africa a été proposé à la 
résolution initiale à l’ordre du jour. Cet amendement a pour but d’assurer que toute opinion 
vienne d’un expert indépendant et non du Conseil de l’ITF. La proposition amendée de l’Article 
21(k)(iii) est comme suit: 

 
 (k) La position de membre du Conseil d’administration sera déclarée vacante ipso facto 

dans le cas où LE un membre:    
   […] 
 
 (iii) a été condamné pour un crime LORSQUE LE DELIT SERAIT CONSIDERE COMME 

DELIT CRIMINEL PAR LA MAJORITE DES JURIDICTIONS OU LE SPORT EST 
PRATIQUE et /ou (A) LE MEMBRE est condamné à une peine de prison (AVEC 
SURSIS OU NON) POUR CE CRIME; OU (B) SELON L’OPINION DUN EXPERT 
INDEPENDANT NOMME PAR LE CONSEIL, CETTE CONDAMNATION SIGNIFIE 
QUE LA PRESENCE CONTINUE DE CE MEMBRE AU CONSEIL SERAIT 
CONTRAIRE A LA BONNE REPUTATION DE L’ITF; ou  […] 

 
Il suffisait d’une majorité simple pour présenter l’amendement proposé par Tennis South 
Africa. L’Assemblée a voté en faveur de la présentation de cet amendement par 76,44% de 
voix. 
 
Après une brève discussion de la question, l’Assemblée a approuvé la résolution amendée, 
qui a remplacé la résolution proposée par la Conseil avec 68,88% en faveur. 
 

Jack Graham a remercié l’Assemblée de sa confiance envers le Comité constitutionnel. 
 
 
ADHERENTS 
 
Le Président a informé l’Assemblée que toute demande d’adhésion exigeait une majorité des 
deux-tiers et que tout changement deviendrait effectif le 1er janvier 2019. 
 
La demande de la Croatie d’augmenter son nombre d’actions de Classe B de 7 à 9 n’a pas été 
approuvée par l’Assemblée, ne recevant que 27,20% de voix en faveur. 
 
La demande du Kazakhstan d’augmenter son nombre d’actions de Classe B de 5 à 7 n’a pas été 
approuvée par l’Assemblée, ne recevant que 54,3% de voix en faveur. 
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La demande du Portugal d’augmenter son nombre d’actions de Classe B de 3 à 5 n’a pas été 
approuvée par l’Assemblée, ne recevant que 51,8% de voix en faveur. 
 
La demande de l’Ukraine d’augmenter son nombre d’actions de Classe B de 3 à 5 Class B n’a 
pas été approuvée par l’Assemblée, ne recevant que 40,6% de voix en faveur. 
 
La demande du Venezuela de réduire son nombre d’actions de Classe B de 3 à une (1) a été 
approuvée par l’Assemblée avec une majorité de 84,32%. 
 
La demande tardive du Népal d’un transfert de Classe C à Classe B exigeait une majorité des 
quatre-cinquièmes pour être entendue par l’Assemblée. Cette demande n’a obtenu qu’une majorité 
de 77,8% en faveur et n’a pas été entendue. 
 
Les nations suivantes ont été suspendues pour n’avoir pas réglé leurs cotisations deux années de 
suite: 
 

• Côte d’Ivoire majorité de 85,03%  
• Afghanistan majorité de 78,57%  
• Comores majorité de 89,97%  
• Corée, DPR majorité de 88,30%  
• Tonga  majorité de 91,54% 

 
 
COTISATIONS ANNUELLES 
 
Suite à une résolution passé par l’Assemblée plus tôt, les taux de cotisations pour 2019 ont été 
annoncés comme suit: 
 
Membres de Classe C $250 
Membres de Classe B $784 plus $4 676 par action  
 
L’inflation pour les membres de Classe B est calculée conformément à l’indice d’inflation annuel de 
l’OCDE de 2,2%. 
 
 
FINANCE & ADMINISTRATION 
 
Le Président a alors invité René Stammbach (Vice-président, Président du Comité des Finances) 
et Dominic Anghileri (Directeur des Finances & de l’Administration) à présenter officiellement le 
bilan de 2017 tel que présenté dans les Rapport annuel et Relevé des comptes. Ceux-ci avaient 
circulé dans l’ordre du jour et été présentés la veille. Le bilan des opérations révélait un excédent 
de $0,5 million, un excédent non opérationnel de $4,8 millions et un excédent global de $5,3 
millions. Les actifs nets avaient augmenté de $49,6 millions à $57,8 millions, dont $47,1 millions 
représentent la valeur des portefeuilles d’investissements. 
 
L’Assemblée a reçu les comptes vérifiés de 2017. 
 
 
RECOMPENSES POUR SERVICES RENDUS AU JEU 
 
Le Président a présenté la liste de nominations pour récompenses des fédérations nationales qui suit: 
 
Mlle Sandra Osborne Barbade 
M Gevork Karamanoukian Arménie 
Dr Dimitrije Rasovic Monténégro 
M George Stevenson Irlande 
M Abdulrahman Falaknaz Emirat Arabes Unis 
M Viktor Yanchuk Russie 

M Aleksandr Dolgopolov Ukraine 
Mme Barbara Rittner Allemagne 
M Raul Viver Equateur 
M Pablo Cuevas Uruguay 
M Brian Earley USA 
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Il y avait également une nomination de la Commission des Entraîneurs pour Conchita Martinez 
(Espagne). 
 
L’Assemblée a approuvé les récompenses à main levée. 
 
Le Président a ensuite présenté les trophées à Sandra Osborne et Dimitrije Rasovic, présents à 
l’Assemblée. 
 
 
SELECTION DES EXPERTS COMPTABLES 
 
PricewaterhouseCoopers LLP ont été désignés comme experts comptables pour l’ITF, avec une 
majorité de 99,44% en faveur, pour la période allant du 16 août 2018 jusqu’à et y compris le 
dernier jour de l’Assemblée générale annuelle de 2019. 
 
ASSEMBLE GENERALE ANNUELLE DE 2019 
 
Le Président a annoncé que la prochaine AGA se tiendrait à Lisbonne, au Portugal du 24 au 27 
septembre 2019 à l’invitation de la Fédération Portugaise de Tennis. L’invitation officielle au 
Portugal a été lancée par M Vasco Costa, Président de la FTP et une vidéo de promotion a été 
visionnée. 
 
FUTURES ASSEMBLEES GENERALES ANNUELLES 
 
Le Président a demandé à toute nation intéressée par l’accueil d’une future AGA de contacter les 
bureaux de l’ITF pour obtenir des détails supplémentaires. 
 
AUTRES AFFAIRES 
 
Le Président a remercié le Conseil d’administration de l’ITF de sa coopération et son appui, les 
Présidents des régions, Présidents et membres des Comités et tous les délégués de leur attention 
et engagement durant cette semaine et pendant toute l’année.  
 
Il a admis qu’une décision historique avait été prise et exprimé l’importance d’être unis et d’aller de 
l’avant pour œuvrer pour le bien commun et continuer à apporter le tennis aux générations du 
futur.  
 
Il a également remercié le personnel de l’AGA de l’ITF qui avait travaillé si dur pour assurer le 
succès de la semaine. Le Président a notamment mentionné Kelly Fairweather et les cadres de 
l’ITF qui avaient travaillé sans relâche. 
 
Il a reconnu les commentaires constructifs émis durant le cours de la semaine, fait remarquer que 
les changements du format de la Conférence & AGA effectués ces dernières années avaient 
permis un débat correct et invité tout autre commentaire sur la manière dont les assemblées 
pouvaient être améliorées. 
 
Jack Graham a demandé et reçu la permission de s’exprimer pour à son tour remercier le 
Président de tout son travail et de son engagement envers le développement du tennis a pravers 
le monde. L’Assemblée a applaudi. 
 
 
L’AGA de l’ITF de 2018 a été officiellement close à 12h16. 
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